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LE RECTEUR DE L'UNIVERSITE DE DSCHANG (AUTORITE CONTRA'l"t N 

Vu la Constitution, 
Vu 
Vu 

Vu 

Vu 
Vu 
Vu 

Vu le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 ponant organisation du Ministère des Marchés Publ ics; 
Vu le décret n° 2001 /048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de 1" Agence 

de Régulation des Marchés Publics modifié et complété par le decret n<W 12 076 du 08 mars 20 12; 
Vu le décret n 2005 '342 du 10 Sept 2005 modi~iant ct complétant certaines dispo~HiOtl'. du Décret 

93 027 du 19 Jal1\ ier 1993 : portant dt!)positions commune!) au:-. Univer~ités: 

Vu le d~cret n' 2005 383 du 17 Octobre 2005 lhant ks règles financières applicables aux Universités: 
Vu le décret n°20 14t047 du 03 Février 201 4 portant nomination du Président du Conse il d'Administration 

de l'Université de Dschang ; 
Vu le décret n° 2015/398 du 15 Septembre 2015 p01tant nomination des Recteurs dans les Universités 

d'Etat; 
Vu le décret n°20 18/ 191 du 02 Mars 201 8 portant réaménagement du Gouvernement : 
Vu le décret n° 20181366 du 20 Juin 2018 portant Code des marchés Publics; 
Vu le décret n°20 19/002 du 04 Janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernemen t ; 
Vu l'Arrêté n°381/CAB/PR du 29 Août 2000 portant création des contrôles financiers auprès des 

Un iversités d'Etat ; 
Vu 1 'Arrêté n° 58 1/M rN FI du 17 Mai 20 13 portant nomination des responsables au Ministère des Finances : 
Vu J'arrêté conjoint n°00000226/MINMAP/MINF1 du 06 août 2013 fixant les indemnités de session des 

présidents, Membres et Secrétaires des Commissions de Passation des Marchés, des Présidents, 
Membres et Rapporteurs des Sous-Commissions d'analyse des offres, ainsi que celui des indemn ité 
forfaitaires allouées aux personnels du Ministère des Marchés Publics impliqués dans la passation. le 
su i,.i et le contrôle des marchés publics: 

Vu !"arrêté n' 003 AM I 'MAP G DAJ du :w mars 2013 ponant création des commi~~ion~ internes de 
pas::.mion des Marchés auprès de certains Etabl issements Publ ics Administrat ifs et Entreprises du 
secteur public et parapublic; 

Vu la décision n°0 10 1/CAB/MINMAP du 03 jui llet 20 13 portant désignation des Président:, des 
Commissions Internes de passation des marchés auprès de certains Etablissements Publics 
/\dministratifs et Entreprises du secteur public et parapublic ; 

Vu L'Arrêté n° 008/MI FI du 10 Mars 2016 ponant nomination des responsables au Min btere des 
Finances; 

Vu la décision n°00000241 CA B Ml 'MAP du 06 mai 2016 ponant désignation du Présidem de la 
Commission Interne de Passation des Marchés auprès de l'Université de Dschang; 

Vu la décision ° 000002 19/D/MINMAP/SGIDAJ/MTNMAS du 27 Mars 2018 modifiant et complétant 
certaines dispositions de la déc ision n°00142/D/MrNMAP/SG/DAJ du 30 juillet 2013 constatant et 
organisant la composition des Commissions Internes de Passation des Marchés Publics ct parapublic; 

Vu la décision n°D 18/03676/Uds/R/Sec.CIPM/Uds portant constatation de la recornposition de la 
Commission interne de passation des marchés 



No 

1 

Vu la circulaire n° 001 'CAB'PR du 19 juin 2012 relative â la pac;c;a tion et au contrôle de l'exécution des 
marchés publics. 

Vu la circulaire n° 001 C/M 1 FI du 02 Janvier 2018 ponant instructions relatives à l'exécution des lois de 
Finances. au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du budget de l' Etat et des Autres Entités Publiques 
pour l'Exercice 20 19; 

Vu les nécessités de service et les prévisions budgétaires de l' Exercice 2018. 

DECIDE 

ARTICLE 1er : Le résultat d'attribution relatif à la consultation sus-visée se présente 
ainsi qu'il suit : 

INTITULE 
ATTRIBUTAIRES MONTANT TTC ET 

ADRESSES DELAIS 
TF: 612 000 795 

DAO no 11/ AONO/CIPM/UDs/20 19 du FCFA 

26/07/2019 pour « construction d'un Amphi MEM Construction Tranche ferme : 
149 500 000 FCFA 

de 500 places à 1' Institut des Beaux-Arts de B.P.: 900 
Tranche 

Foumban (IBAF) en procédure d'urgence » BAMENDA conditionnelle : 
(En procédure d'urgence) Tel : 675 82 89 00 463 295 001 FCFA 

1 
Délai : 9.5 mois 

-- -

ARTICLE 2: L'Entreprise attributaire est invitée à prendre en urgence, 
l'attache de la Commission Interne de Passation des Marchés (C IPM), de la 
Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP), de la 
Direction des Affaires Administratives et Financières (DAAF) et de la Direction des 
Infrastructures, de la Planification et du Développement (DIPD) de l'Université de 
Dschang pour la suite de la procédure. 

Par ailleurs, les soumissionnaires dont les offres n'ont pas été retenues 
sont priés de passer retirer lesdites offres sous quinzaine. Faute de quoi celles-ci 
seront détruites. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée et communiquée partout où 
besoin sera. 

Ampliations : 
Cab/R 
Journaux habiletés à publier les annonces légales 
ARMP (pour publication) 
CIPM 
DAAF/DBAF/SBM 
OIPO/OPO/OIEM 
SIC/UOs 
A ClUOs 
CFS/UDs 
Affichage 
Chrono 
Archives 

Fait à Dschang , le 6 SEPT 2019 


